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Vendredi 18 décembre, le nouveau complexe de pelote de 

Pardies est inauguré en présence du Président de la 

Fédération Française de Pelote Jean-François Pascassio-

Comte. 

Conçu par l’architecte Philippe Pichot, le complexe est le premier 

du département à offrir aux spectateurs une vision d’ensemble 

simultanée du trinquet et du mur à gauche. 

Le bâtiment a été construit dans l’enceinte sportive du bois de 

Camou, à l’emplacement de l’ancien camping municipal. 

Esthétique, lumineux et très fonctionnel grâce à ses aires de jeux 

lisibles et faciles d’accès, le complexe de pelote est parfaitement 

intégré dans son environnement.   

Coût du projet : 2 727 000€ HT financés par  

 • communauté de communes de Lacq (DSC) 1 670 000€ 

 • commune de Pardies    1 000 000€  

• Conseil Général (sous réserve de vote en commission)       57 000€ 

  

 

Le complexe ouvrira ses portes au public en janvier 2011. 

  

 

L’inauguration du complexe de 
pelote 
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Jusqu’à maintenant, la commune de Pardies comptait deux 

installations sportives : un fronton place libre et un trinquet couvert. 

Cependant, non-conforme aux normes de la Fédération Française 

de Pelote, le trinquet couvert ne pouvait pas accueillir, en l’état, de 

compétition sportive et des travaux d’extension étaient impossible à 

cause de la proximité du bâtiment avec les immeubles voisins. 

En 2009, Les élus de la commune de Pardies ont donc décidé 

de construire un nouveau complexe sportif de pelote à 

l’emplacement de l’ancien camping municipal. 

Les objectifs de ce nouveau complexe sont de : 

- pérenniser la pratique de la pelote  

- pallier l’absence de gymnase au groupe scolaire 

- assurer des conditions de formation optimales et 

permanentes 

- permettre la pratique du jeu tout au long de l’année dans des 

conditions de sécurité optimales 

- créer un complexe de pelote répondant aux normes de la 

Fédération Française de Pelote 

 

Les travaux ont été confiés à l’architecte Philippe Pichot. Ils 

ont débutés en octobre 2009 pour se terminer en décembre 

2010.   

Pourquoi créer un complexe de 
pelote ? 



 

 5

 

Situé dans l’enceinte sportive du bois de Camou, à 

l’emplacement de l’ancien camping municipal, le complexe de 

pelote s’étend sur une surface de 1 600m² couverts. 

Il se compose de : 

• un vaste hall qui dessert les aires de jeux, les vestiaires et le 

club house 

 • un trinquet 

 • un mur à gauche 

• un club house entièrement vitré qui offre une vision 

d’ensemble sur les deux aires de jeux 

 • des vestiaires accessibles depuis le hall principal 

 • une salle d’évolution qui comporte une entrée indépendante 

Vitré et très lumineux, le complexe est le seul du département à 

offrir aux spectateurs une vision d’ensemble simultanée sur 

les deux aires de jeux. Implantés côté à côté, face au club house, 

le trinquet et le mur à gauche sont en effet séparés par une cloison 

transparente qui apporte de la convivialité à l’ensemble. 

La performance énergétique et l’intégration environnementale ont 

été tout particulièrement soignées. Grâce à une isolation complète 

du bâtiment par l’extérieur, doublé d’une vêture murale en 

aluminium thermo laqué, le complexe affiche des performances 

énergétiques exceptionnelles.  

Dans les aires de jeux, un système de ventilation par le sol 

remplace le chauffage qui n’a été installé que dans le club house  et 

la salle d’évolution. Cela a permis de limiter la consommation 

annuelle du bâtiment à 50KWh par m², c’est-à-dire un seuil 

conforme avec l’objectif 2012 du Grenelle de l’environnement. 

 
Visite guidée du nouveau complexe 
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La salle d’évolution et le club house sont chauffés par un système 

de chauffage à gaz par condensation. 

Enfin, l’installation de baffles acoustiques suspendus en 

quinconce permet d’améliorer le confort tout en apportant un bonus 

esthétique non négligeable à l’ensemble.  

 

  

 
  

 
Visite guidée du nouveau complexe (suite) 
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Mairie de Pardies 

Rue Henri IV 
64150 PARDIES 

Tél : 05 59 60 16 71 
 
 

 
 

Communauté de communes de Lacq 
Rond-point des chênes 

BP 73 
64150 MOURENX 

Tél : 05 59 60 03 46 
 
 

Jérémie MARTIN 
Responsable du service communication 

Ligne directe : 05 59 60 73 56 
Fax : 05 59 60 95 43 

Courriel : j-martin@cc-lacq.fr 
 
 

Julie BEROT-GAY 
Service communication 

Tél : 05 59 60 03 46 
Fax : 05 59 60 95 43 

Courriel : j-berotgay@cc-lacq.fr 
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